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Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Beziehungen zur EU

Les Chambres prirent connaissance du rapport du Conseil fédéral sur la position de la
Suisse dans le processus d'intégration européenne (MCF 88.045). Ce sujet suscita un
débat de huit heures au Conseil national où la majorité des orateurs (à l'exception des
écologistes) partagea l'optique choisie par le gouvernement, à savoir la troisième voie
(ne pas adhérer mais se mettre en «capacité» d'adhérer). Pour tous les rapporteurs des
groupes ainsi que pour la commission économique de la grande chambre, une adhésion
est actuellement exclue, notamment en raison de la perte jugée trop lourde de
souveraineté nationale, du maintien délicat de la neutralité armée, d'une trop grande
restriction des droits populaires, des conséquences trop graves pour l'agriculture,
d'une trop large libre circulation des travailleurs mais aussi en raison de l'absence
d'une véritable volonté populaire.

Cependant, ce consensus ne doit pas faire perdre de vue qu'il existe de nombreuses
nuances, entre les députés, tant dans les positions à l'égard de la CE que sur le rythme
de rapprochement et les canaux à utiliser pour y parvenir. Les groupes démocrate-
chrétien et radical se situèrent, lors de ce débat, dans la droite ligne du gouvernement.
Cependant, les radicaux ne voulurent pas que le débat se focalise sur la seule Europe –
les politiques étrangère et économique suisses se développant au niveau mondial – et
rappelèrent que le temps ne presse pas puisque la CE ne veut pas intégrer de nouveaux
membres à moyen terme. Quelques députés bourgeois (Guy-Olivier Segond (prd, GE),
Gianfranco Cotti (pdc, TI) notamment), la majorité des indépendants et quelques
socialistes romands auraient aimé utiliser cet intermède afin d'activer le
rapprochement économique, législatif, social et environnemental en vue d'une
adhésion à long terme. Si l'AdI reprocha au rapport d'être dans une position défensive,
les libéraux souhaitèrent pouvoir réévaluer à tout moment les prix respectifs de
l'adhésion et de la non-adhésion, la troisième voie pouvant s'obstruer brusquement.
Les socialistes, très partagés, s'érigèrent contre l'aspect purement économique de ce
dossier et désirèrent que les domaines sociaux, culturels, de formation et de solidarité
soient également pris en considération. Ils estimèrent, de surcroît, que le
gouvernement semblait incapable de développer un concept concernant la CE et
regrettèrent l'absence de toute discussion publique sur ce thème. L'UDC, emmenée
par le Zurichois Christoph Blocher, s'opposa résolument à toute intégration et aspira à
une place financière puissante afin de résister aux forces centrifuges. Ce refus clair et
net fut partagé par les écologistes, rejetant le gigantisme économique et l'effet
multiplicateur du marché unique, lui reprochant également de ne pas prendre l'individu
en considération et de niveler par le bas les normes en matière d'environnement. Si
certains conseillers nationaux virent un rapprochement possible par le biais d'une
Association européenne de libre-échange (AELE) renforcée, d'autres le désirèrent par
le biais du Conseil de l'Europe ou par l'Europe des régions. 1

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 28.02.1989
BRIGITTE CARETTI

Le parti radical suisse adopta, lui, des thèses suivant celles défendues par le
gouvernement, à savoir l'engagement de la Suisse dans l'EEE, avec un droit de
participation sur les décisions prises dans ce contexte. Si cela n'était pas possible, le
PRD postule l'examen des deux scénarios alternatifs, "Alleingang" et l'adhésion. Le parti
démocrate-chrétien appuya également l'idée de l'EEE. II considère une éventuelle
intégration à la CE comme une option envisageable si la Communauté évolue vers une
structure plus fédérative. L'Union démocratique du centre s'avéra plutôt favorable à
l'Espace économique pour autant qu'il se limite aux quatre libertés et admette des
exceptions dans les secteurs du trafic de transit, de l'immigration, de l'environnement
et de l'immobilier. Bien que se voulant prête à l'examen, en tout temps, de
l'opportunité d'une adhésion à la CE, l'UDC refuse, pour le moment, un tel engagement.
Le comité central du parti socialiste invita le Conseil fédéral à présenter une demande
d'adhésion à la CE, néanmoins assortie de conditions dans les domaines social, de
l'environnement, des transports et de la politique étrangère. Si l'EEE est également
soutenu par les libéraux, il n'est, pour eux, qu'une solution transitoire devant mener à
une intégration plus formelle. Les écologistes, eux, se prononcèrent contre un
rapprochement avec une Europe centralisatrice et matérialiste, par crainte notamment
que la Suisse n'y perde ses normes écologiques; cette prise de position n'est
cependant, selon les verts, pas définitive puisqu'ils se veulent ouverts à une Europe des

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 29.11.1990
BRIGITTE CARETTI
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régions. 2

A plusieurs occasions, lors des sessions de mars et du mois de juin, les parlementaires
ont questionné le Conseil fédéral sur l'état d'avancement des négociations sur le traité
de l'EEE et ont réclamé une plus grande transparence de sa part. Le débat sur la
politique européenne de la Suisse s'est poursuivi lors de la session d'octobre par le
biais de différentes initiatives parlementaires. Ainsi, au Conseil national, malgré la
motion d'ordre Portmann (pdc, GR) demandant de reporter le débat sur la Suisse et
l'Europe après la conclusion du traité de l'EEE (rejetée de justesse par 65 voix contre
61), la triple initiative parlementaire Sager (udc, BE) (90.245) / Caccia (pdc, TI) (90.246))
/ Petitpierre (prd, GE) (90.247) et celle du conseiller national Jaeger (adi, SG) (90.262)
suscitèrent d'importantes discussions. La première propose une modification de la
Constitution fédérale en spécifiant que "la Confédération participe à la construction de
l'Europe" et qu"elle négocie avec la Communauté européenne les termes de sa
participation" (90.245-247) . Pour ses auteurs, elle devrait permettre une approche
européenne la plus large possible, pas uniquement limitée à la CE, et d'ouvrir un débat
public afin de sensibiliser l'opinion sur la question de l'intégration européenne. La
seconde initiative allait encore plus loin puisque elle proposait que le Conseil fédéral
ouvre des négociations en vue de l'adhésion de la Suisse à la CE (90.262). Les socialistes
ont demandé que l'initiative Jaeger soit renvoyée à la commission pour que la demande
d'adhésion soit assortie de conditions pour garantir l'acquis environnemental de la
Suisse et les droits démocratiques. Cette proposition a été largement rejetée. Les
socialistes et les indépendants se sont montrés les plus favorables à une demande
d'adhésion à la CE alors que les écologistes, l'UDC et le PA étaient les plus réticents;
quant aux partis radical et démocrate-chrétien, ils ont déclaré qu'ils préféraient
attendre la signature du traité de I'EEE avant d'envisager une autre forme de
rapprochement avec la CE. Après un long débat et faute de solution faisant l'unanimité
parmi les députés, les deux initiatives ont été renvoyées à la commission des affaires
étrangères pour un nouvel examen et seront traitées après la conclusion du traité de
l'EEE. 3

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 03.10.1991
ANDRÉ MACH

Hormis les écologistes et une large frange de l’UDC suivie par le Parti des
automobilistes et les Démocrates suisses, les partis politiques se sont montrés
favorables au traité de l'EEE. Cependant, aussi bien le PDC, le PS, le PL que l'AdI ont
estimé qu'il ne pouvait avoir qu'un caractère transitoire à cause de l'absence de droit
de codécision pour les pays non-membres de la CE. Tous les quatre ont souhaité à
terme unie adhésion de la Suisse. Le PS et le PL se sont montrés les plus favorables à
une demande d'adhésion dans un proche avenir. Satisfait du traité, le PRD a toutefois
regretté que les négociateurs helvétiques l'aient déjà lié à un rattachement à la CE, ce
qui risquerait de créer une confusion parmi les citoyens. L'UDC, même s'il a félicité son
conseiller fédéral A. Ogi pour l'accord sur le transit alpin, s'est opposé à l'EEE. Il a
demandé au Conseil fédéral d'engager des négociations ponctuelles avec Bruxelles
dans les domaines économiques où le besoin d'intégration est le plus grand. Quant aux
verts, ils ont jugé le traité sur l'EEE inégal dans ses aspects institutionnels et ne sont pas
satisfaits de l'accord sur le transit. 4

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 23.10.1991
ANDRÉ MACH

Quelques jours après la décision du Conseil fédéral de solliciter l'adhésion de la Suisse
à la CE, le parti des démocrates suisse et la Lega dei Ticinesi ont annoncé le lancement
le 1er août d'une initiative populaire «Négociations d'adhésion à la CE: que le peuple
décide!» qui propose d'introduire dans la constitution un article transitoire stipulant
que l'ouverture de négociations en vue de l'adhésion à la CE est soumise à
l'approbation du peuple et des cantons. Lors du lancement de l'initiative, les dirigeants
des deux partis ont clairement indiqué qu'ils espéraient mettre un frein à la politique
d'intégration européenne du Conseil fédéral. Outre des membres de ces deux partis, le
comité de soutien à l'initiative comprend plusieurs personnalités politiques de l'UDC et
du PRD. Les deux formations politiques avaient annoncé qu'elles espéraient récolter les
100'000 signatures nécessaires avant la votation du 6 décembre. Cependant, à la fin du
mois de novembre, les initiants n'en avaient recueillis qu'environ 65'000. 5

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 18.07.1992
ANDRÉ MACH

01.01.65 - 01.01.21 2ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Lors de la session de septembre à Genève, le bureau des deux Chambres fédérales avait
prévu de mettre à l'ordre du jour plusieurs interventions parlementaires traitant de
l'avenir de la politique européenne du Conseil fédéral. Cependant, dans les deux
Conseils, une motion d'ordre, déposée par M. Suter (prd, BE) au Conseil national et par
E. Rüesch (prd, SG) au Conseil des Etats, demandant un report du débat sur la politique
européenne ont été approuvées par 90 voix contre 62 à la chambre basse et 24 contre
14 à la chambre haute. Pour le député radical bernois, pourtant partisan de l'EEE et
d'une adhésion à l'Union européenne, l'ouverture d'un débat parlementaire sur cette
question était prématurée et nécessitait une plus grande préparation pour aboutir à
des résultats concrets. Il a également été souligné qu'un débat parlementaire risquait
d'affaiblir la position du Conseil fédéral dans les négociations bilatérales avec l'Union
européenne. Les auteurs des motions d'ordre ont proposé que les Chambres fédérales
abordent la question de la politique européenne lorsque le Conseil fédéral aura publié
son rapport sur la politique extérieure ou pris position sur l'initiative populaire «Pour
notre avenir au coeur de l'Europe». Les députés socialistes et écologistes étaient
favorables à l'ouverture d'un débat alors que les groupes radical et de l'UDC y étaient
opposés, le PDC restant divisé sur la question. Les discussions autour du report du
débat ont révélé les stratégies divergentes des partis sur la question de l'intégration
européenne. La plupart des députés radicaux et de l'UDC voulaient accorder une
priorité exclusive aux négociations bilatérales, alors que dans les rangs du PDC, du PS,
des écologistes et des libéraux, une majorité envisageait plutôt d'organiser rapidement
un deuxième vote sur la participation au traité de l'EEE, voire d'entamer dans les plus
brefs délais des négociations en vue d'adhérer à l'UE. 6

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 27.09.1993
ANDRÉ MACH

L'Association des jeunes pour l'avenir de la Suisse (ASAS) a vu le jour en Suisse
alémanique. Ce mouvement, coprésidé par Patrick Woerz et Thomas Weber des
jeunesses radicales et de l'UDC, entend empêcher une entrée de la Suisse dans l'UE
sous sa forme actuelle et s'engager pour le maintien des droits démocratiques dans une
Suisse neutre et autonome. La création de ce groupement, qui compte quelque 300
membres dont un délégué francophone, a été saluée par les démocrates suisses et le
parti de la liberté (ex-PA). 7

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 06.12.1994
LIONEL EPERON

La perspective des élections fédérales de 1995 a, cette année déjà, divisé les acteurs
politiques sur l'opportunité d'introduire ou non la problématique européenne dans le
débat électoral. Par ailleurs, l'institution de l'Europe des Quinze - de par l'adhésion de
l'Autriche, la Finlande et la Suède à l'UE - et les interrogations induites par cet
élargissement quant au devenir de l'EEE et de l'AELE ont contribué à relancer le débat
sur l'Europe, gelé depuis le rejet de l'Espace économique européen en 1992. Partisans
d'une campagne électorale axée sur la thématique européenne, l'Action pour une
Suisse indépendante et neutre (ASIN) associée à l'aile dure de l'UDC, d'une part, et le
PSS, d'autre part, ont d'ores et déjà défendu des positions antagonistes: jugeant
indispensable que les divers candidats aux élections se prononcent sur l'Europe, le
président de l'ASIN et conseiller national UDC zurichois Christoph Blocher a rappelé
que son association combattra toute tentative d'adhésion à l'EEE ou à l'UE. A l'opposé,
le comité central du PSS a voté une résolution réclamant un vote populaire sur
l'adhésion à l'UE avant l'automne 1995. En revanche, les partis radical et démocrate-
chrétien se sont prononcés en faveur du report du débat sur l'adhésion ou non à l'UE
jusqu'au lendemain des élections fédérales, ceci afin de ne pas porter préjudice aux
négociations bilatérales et de ne pas renforcer le front des opposants à l'Europe. Ne
souhaitant pas nourrir la polémique, les partis gouvernementaux ont par ailleurs émis le
voeu que le Conseil fédéral renonce à présenter un rapport intermédiaire aux
Chambres sur l'état de la question européenne au début 1995. Malgré ces réticences, le
gouvernement a confirmé sa volonté de publier ce document. 8

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 13.12.1994
LIONEL EPERON

Le président de l'UDC zurichoise et de l'ASIN, Chrisoph Blocher, a déclaré qu'il se
réservait expressément le droit de lancer un référendum contre les résultats des
négociations bilatérales, notamment en ce qui concerne la libre circulation des
personnes et la levée de la limitation de 40 tonnes pour les poids lourds. 9

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 15.12.1994
LIONEL EPERON
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Une fois achevé le débat relatif à l'initiative des Démocrates suisses et de la Lega, le
Conseil national a en outre traité à la suite divers motions et postulats ayant pour objet
la politique d'intégration européenne de la Suisse. Ainsi, la motion déposée en 1994 par
le groupe de l'Union démocratique du centre selon laquelle le gouvernement est
chargé de donner une nouvelle orientation à la politique extérieure de la Suisse en
renonçant avant tout à l'adhésion à l'UE comme objectif stratégique a été transmise
comme postulat. Bien que poursuivant une finalité fort différente de celle de la motion
du groupe UDC, la motion Comby (prd, VS) - qui enjoint le Conseil fédéral de réactiver
la demande d'adhésion de la Suisse à l'UE sitôt connu le résultat des négociations
bilatérales - a également été transmise sous la forme moins contraignante du postulat,
et ce en dépit de l'opposition formulée par les députés Reimann (udc, AG) et Frey (udc,
ZH). En revanche, la motion Keller (ds, BL) chargeant le Conseil fédéral de baser sa
politique étrangère sur le strict maintien de la neutralité du pays et, à ce titre, de
renoncer notamment à l'adhésion de la Confédération à l'Union européenne n'a pas été
transmise par les députés du National. Un postulat du même auteur demandant au
gouvernement de revoir son rapport sur la politique étrangère de la Suisse en tenant
compte de l'opinion exprimée par la majorité des citoyens lors du vote sur l'EEE devait
d'ailleurs connaître le même sort. 10

MOTION
DATUM: 20.03.1996
LIONEL EPERON

Afin de sortir de l'impasse dans laquelle se trouvaient à nouveau négociateurs suisses et
européens à la fin du mois de janvier, les autorités helvétiques lièrent de nombreux
contacts informels durant les mois de février et mars avec les délégués de tous les pays
membres de l'Union ainsi qu'avec la Commission européenne. Au terme de ces
discussions exploratoires dont la teneur fut largement tenue confidentielle - mais au
cours desquelles la Suisse aurait pour la première fois lancé l'idée d'abandonner la
préférence accordée sur son marché du travail aux personnes domiciliées en Suisse,
puis le système de contingentement de la main-d'oeuvre étrangère -, le Conseil fédéral
procéda à une évaluation de la situation. Prenant acte de l'accueil fort mitigé réservé
par les Quinze aux nouvelles propositions helvétiques à l'occasion notamment de la
réunion en mars des ministres européens des transports, le gouvernement se déclara
alors prêt à modifier le mandat de négociation suisse afin d'éviter que le processus
bilatéral engagé depuis la fin 1994 se solde sur un constat d'échec.

Dans la perspective de procéder en avril aux adaptations nécessaires de l'offre suisse
dans les domaines de la libre circulation des personnes et des transports routiers, une
large procédure de consultation auprès des partis politiques, des cantons et des
partenaires sociaux fut ouverte. Fort du soutien que devaient à cette occasion lui
témoigner les instances dirigeantes de l'ensemble des partis gouvernementaux - UDC y
compris - ainsi que les commissions de politique extérieure du parlement, le Conseil
fédéral décida en conséquence d'élargir le mandat de ses négociateurs à Bruxelles dans
le dossier clé de la libre circulation des travailleurs ainsi que dans celui des transports
routiers: déterminé à rester en deçà des dispositions comprises dans le Traité EEE de
1992, le gouvernement proposa à ce titre que l'accord sur la libre circulation entérine
dans un premier temps l'abandon de la préférence reconnue aux Suisses et aux
étrangers munis d'une autorisation d'établissement vis-à-vis des ressortissants de l'UE
déjà établis sur le territoire helvétique, suivi deux ans plus tard et toujours sur une base
réciproque de la suppression pure et simple de cette disposition pour l'ensemble de la
main-d'oeuvre en provenance de l'Union. Quant aux négociations portant sur la
suppression potentielle des contingents, la nouvelle offre suisse prévoyait que celles-ci
débutent cinq ans après l'entrée en vigueur de la première étape. Concernant le
domaine des transports terrestres, le Conseil fédéral se dit par ailleurs prêt à procéder
à une adaptation progressive du poids maximal des camions dès 2001, pour autant que
le passage des 28 aux 40 tonnes soit associé à une hausse coordonnée avec l'UE des
taxes routières afin que le transfert de la route au rail soit promu et que les coûts
externes du trafic routier soient internalisés. En contrepartie de ces concessions, les
autorités suisses formulèrent à nouveau leurs revendications en matière de transports
aériens, à savoir que l'Union offre la possibilité aux compagnies nationales d'organiser
dès l'entrée en vigueur de l'accord sectoriel des vols vers l'Europe, puis que des
améliorations progressives leur soient consenties afin que cinq ans plus tard les avions
suisses puissent effectuer des vols internes dans les pays européens.

Cette percée spectaculaire qui, l'espace d'un instant, laissa présager l'aboutissement
proche des négociations bilatérales fut néanmoins d'emblée hypothéquée par les
déclarations des Démocrates suisses et du député UDC et président de l'ASIN,
Christoph Blocher, qui annoncèrent leur intention de lancer un référendum contre les
accords sectoriels avec l'UE au cas où ceux-ci seraient conclus sur la base des

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 23.04.1996
LIONEL EPERON
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dispositions comprises dans la nouvelle offre des autorités fédérales. Le recours à la
procédure référendaire fut d'ailleurs également évoqué par le parti de la liberté et les
Verts. Quant aux Quinze - dont la Suisse espérait un signal favorable suite aux
concessions accordées -, la majorité d'entre eux accueillit de manière positive les
nouvelles propositions de la partie helvétique. Plusieurs Etats-membres, Espagne et
Portugal en tête, rappelèrent toutefois qu'à leurs yeux la Suisse se devait de souscrire à
l'objectif de la libre circulation avant qu'une modification des directives de négociation
données à la Commission européenne ne soit entreprise. 11

En début d’année, la conseillère nationale Grendelmeier (adi, ZH) a demandé par voie
de postulat (97.364) que le Conseil fédéral présente un rapport sur la relance de la
demande d’adhésion de la Suisse à l’Union européenne et examine si les négociations
sur l’adhésion devaient être conduites à la place des bilatérales ou parallèlement à
elles. Cette proposition étant combattue par un membre de l’UDC, la discussion a été
renvoyée. Lors de la session d’été, c’est le groupe radical démocratique de la même
chambre qui a invité le gouvernement à faire un état des négociations bilatérales et de
leurs chances de succès. Cette fois transmis, le postulat demandait qu’en cas de
probabilité négative, le Conseil fédéral expose la manière dont il entendait poursuivre
le processus d’intégration ayant pour objectif l’adhésion à l’UE. 12

POSTULAT
DATUM: 26.06.1998
FRANÇOIS HUGUENET

En début d’année, les paris étaient encore ouverts au sujet de l’aboutissement de la
procédure référendaire initiée par les Démocrates suisses et la Lega. Sans grande
surprise cependant, les deux partis ont déposés à Berne les 50'000 signatures requises
au référendum – 66'733 signatures reconnues valables, dont 23'000 déposées par les
Démocrates et 9800 par la Lega –, soutenus dans leur tâche par diverses formations et
organisations politiques proches des milieux de droite ainsi que quelques mouvements
écologistes ou d’extrême gauche opposés aux perspectives économiques des accords.
Absents de la campagne de récolte de signatures, l’UDC et l’ASIN ont fait montre d’un
attentisme qui présageaient des débats internes énergiques que la campagne en vue
des votations allait motiver. La campagne a été rapidement relayée par le Conseil
fédéral qui a tenu à afficher une position homogène en faveur des accords. En sa
qualité de président, Adolf Ogi fut le premier à monter au front et cerner les grandes
lignes d’argumentation du gouvernement, principalement pour fustiger les risques
d’amalgame entre une ratification des bilatérales et une adhésion à l’UE. Cette prise de
position a été suivie d’une offensive massive du Conseil fédéral, dont quatre de ses
membres – Moritz Leuenberger, Ruth Dreifuss, Joseph Deiss et Pascal Couchepin – ont
exposé au coude à coude les vues gouvernementales. Le nombre exceptionnel de
ministres fut légitimé par l’importance de l’enjeu aux yeux du Conseil fédéral et par le
fait que les accords touchaient quatre départements fédéraux. 13

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 18.03.2000
FRANÇOIS BARRAS

Parmi les acteurs engagés pour un «oui» aux votations, le Vorort a joué son rôle de
porte-parole d’une économie helvétique très majoritairement favorable aux bilatérales,
dont l’investissement vis-à-vis de la votation fut évalué à plus de 10 millions de francs.
Autres organisations favorables: l’Union suisse des arts et métiers (USAM), l’Union
patronale suisse, l’Union suisse des paysans, l’USS, la FTMH, la Confédération des
syndicats chrétiens, les associations de banquiers et des assureurs, l’Association
transports et environnement. Soutien inhabituel qui démontre l’amplitude des débats,
l’Université de Neuchâtel s’est officiellement engagée pour les bilatérales en raison du
système d’échange qui les accompagne. Dans le rang des partis politiques: le PDC, le PS,
le PRD, le Parti libéral, le Parti chrétien-social et l’UDC sont allés dans le sens du
Conseil fédéral. Le débat au sein de cette dernière fut particulièrement houleux et a vu
Christoph Blocher légèrement vaciller à la tribune du congrès réuni sur la question des
bilatérales. Par 297 voix contre 201, les délégués UDC ont donné un mot d’ordre
favorable aux accords, alors que leur leader médiatique n’avait pu afficher une position
claire et cohérente sur la question (à relever que, le même jour, les délégués du Parti de
la liberté eurent moins d’atermoiements pour recommander un «non» massif). Ainsi,
plus de la moitié des sections cantonales de l’UDC se sont opposées à la décision du
parti national. Second camouflet pour Christoph Blocher, la position de l’ASIN dont il
est le président a été largement débattue par ses propres adhérents réunis en congrès,
furieux qu’une recommandation de vote vis-à-vis de la votation ne fut même pas à
l’ordre du jour. Au final, l’ASIN a, contre l’avis de Blocher, décidé de voter un mot
d’ordre. Ce dernier a débouché sur un «non» très majoritaire. 14

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 15.05.2000
FRANÇOIS BARRAS
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Dans le camp opposé, l’initiative a dû affronter les arguments des partisans d’un «non
raisonnable» qui, sans refuser l’UE, jugent les termes et les délais prévus par l’initiative
imprudents ou irréalisables. Dans cet ordre d’idées, un comité de 102 parlementaires,
principalement radicaux et alémaniques, s’est formé sous le nom «Penser européen,
agir intelligent». Plus strictement réfractaire à toute idée d’adhésion, l’ASIN a
évidemment apposé son refus à l’initiative des jeunes. Parmi ses arguments en forme
de mise en garde, une hausse massive de la TVA, des difficultés majeures dans
l’agriculture et l’impossibilité de faire face aux flux migratoires ne seraient que
quelques dangers qui accompagneraient une Suisse devenue membre de l’UE. Quelques
jours plus tard, en assemblée à Martigny (VS), l’UDC a en toute logique suivi la voie de
l’ASIN en enterrant l’initiative à l’unanimité moins deux voix. Autres mots d’ordre
négatifs: Economiesuisse et l’Association suisse des banquiers. A l’instar de ces deux
représentants de poids, l’USAM et l’USP ont jugé l’initiative aventureuse et précipitée. 15

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 08.02.2001
FRANÇOIS BARRAS

Le Conseil national n’a pas donné suite à une motion de l’Union démocratique du
centre (déposée en mai 2003) demandant au Conseil fédéral de retirer définitivement
la demande d’adhésion de la Suisse à l’Union européenne. Se référant au rejet massif
de l’initiative populaire « Oui à l’Europe » en 2001, l’UDC estimait que le signal du
peuple était clair. De plus, selon la motion, le gouvernement, en maintenant la
demande, se compliquait la tâche dans les négociations en cours en faisant croire à
l’autre partie que le pays voulait entrer dans L’UE. Dans sa réponse défavorable à ce
texte, le gouvernement a rappelé que la demande d’adhésion, déposée en mai 1992,
avait été gelée après le rejet de l’Espace Economique Européen. Le Conseil fédéral a
également confirmé son intention d’évaluer, au cours de la prochaine législature, la
pertinence de l’ouverture de négociations d’adhésion. Quant aux prétendus préjudices
causés par cette demande lors des négociations, le gouvernement n’estimait pas en
avoir subi. Il a conclu en affirmant que le retrait de cette demande n’apporterait rien et
qu’il ne ferait que « créer un besoin inutile d’explications à l’étranger ». Au plénum, le
démocrate du centre Caspar Baader (BL) a défendu la motion en condamnant le double
jeu mené par le gouvernement : d’un côté, des négociations bilatérales, de l’autre la
volonté d’adhérer. Après un débat relativement court, où seuls sont intervenus des élus
socialistes et démocrates du centre, ainsi que la conseillère fédérale Micheline Calmy-
Rey, la motion a été rejetée par 116 voix contre 61 (dont 47 udc, 10 prd et 2 pdc). 16

MOTION
DATUM: 16.12.2003
ROMAIN CLIVAZ

Le référendum a été déposé par un Comité d'action suisse contre l'adhésion à
Schengen/UE, un « Comité fédéral pour une Suisse neutre, souveraine et
démocratique » et l’association « ProTell » (propriétaires suisses d’armes). Ce
référendum, déposé uniquement contre l’accord d’association Schengen/Dublin, a été
soutenu par l’UDC. Il a abouti en 2005 avec 86'732 signatures valables. 17

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 31.12.2004
ELIE BURGOS

Dans sa réponse à une interpellation du groupe de l’UDC déposée au Conseil national
au début de l’année sous revue, le Conseil fédéral a déclaré juger le bilan des 30
premiers mois d’application de l’Accord sur la libre circulation des personnes (ALCP)
positif dans l’ensemble. En effet, selon le gouvernement, la vague d’immigration
redoutée par certains milieux – l’UDC notamment – n’a pas eu lieu. Si celle-ci a au
contraire légèrement baissé au total, un changement est intervenu dans sa
composition: le nombre des immigrants en provenance des Etats de l’UE et de l’AELE a
augmenté, tandis que celui en provenance d’autres pays a diminué. Le Conseil fédéral a
ajouté que depuis l’entrée en vigueur de l’ALCP au 1er juin 2002, l’évolution de
l’immigration a répondu aux prévisions et aux besoins de l’économie suisse. 18

INTERPELLATION / ANFRAGE
DATUM: 31.01.2005
ELIE BURGOS

Le référendum lancé par l’Action pour une Suisse indépendante et neutre (ASIN) et
l’UDC contre l’accord de coopération dans les domaines de la justice, de la police, de
l'asile et de la migration (Schengen/Dublin), a abouti fin mars. Réunies dans un Comité
d’action suisse contre l’adhésion à Schengen/UE, l’ASIN et l’UDC ont récolté plus de
80'000 signatures.

Le 5 juin, le peuple a accepté les accords d’association à Schengen/Dublin, par 54,6%
des suffrages. Les cantons l’ont majoritairement refusé, mais la double majorité n’était
pas nécessaire puisqu’il s’agissait d’un référendum facultatif.

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 05.06.2005
ELIE BURGOS
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La campagne qui a précédé la votation a opposé deux camps distincts. D’un côté, les
partisans des accords: le Conseil fédéral, les gouvernements des cantons et la grande
majorité des partis politiques (PS, PRD, PDC, Verts, PL, PEV, Parti chrétien-social) et des
associations (Economiesuisse, USS, USAM, Fédération des Eglises protestantes de
Suisse, Hotellerie suisse).

De l’autre, les opposants comptaient dans leurs rangs l’UDC, les DS, la Lega, l’UDF et le
Parti du Travail, de même que l’ASIN. Pour ceux-ci, regroupés dans divers comités
référendaires, l’adhésion à ces accords entraînerait tout d’abord une perte de
souveraineté pour la Suisse, cette dernière étant contrainte de reprendre la future
législation européenne sans aucun pouvoir de décision. La suppression des contrôles
aux frontières prévue par les accords de Schengen/Dublin aurait quant à elle pour
conséquence d’ouvrir les frontières à la criminalité internationale (organisée
notamment), aux personnes en situation illégale, aux travailleurs au noir, et de saper le
secret bancaire. D’où une perte de sécurité pour les citoyens suisses, de même qu’une
hausse du chômage et des salaires plus bas pour ces derniers. L’accord de Dublin
constituerait, lui, une menace pour la tradition suisse humanitaire d’asile et
entraînerait un afflux de sans-papiers à cause du visa Schengen. Enfin, selon les
opposants, le Conseil fédéral se servirait de ces accords pour préparer l’adhésion à
l’UE.

La position des partisans des accords d’association à Schengen/Dublin était
diamétralement opposée. Pour eux, grâce à ces derniers, la Suisse disposerait
d’instruments efficaces contre la criminalité internationale (système de recherche SIS
notamment). La sécurité serait ainsi renforcée, grâce à une meilleure coopération
policière et judiciaire internationale. La fluidité du trafic, argument de poids pour
l’économie suisse, serait améliorée, dans la mesure où l’accord Schengen garantit à la
Suisse que ses voisins ne procéderont pas à des contrôles susceptibles de nuire à celle-
ci. Autre point en contradiction avec les arguments des opposants: la participation à
Schengen serait avantageuse sur le plan économique. Selon les partisans des accords
en effet, le secret bancaire en matière de fiscalité directe serait garanti
contractuellement et le visa Schengen aurait des retombées positives, surtout pour le
tourisme. Les avantages de l’accord Dublin ont également été loués: la coopération
avec les pays membres de l’UE pourra permettre d’éviter que les requérants d’asile
dont la demande a été rejetée dans un de ces derniers pays ne fasse l’objet d’une
nouvelle procédure en Suisse. Le Conseil fédéral a précisé que la Suisse aurait son mot
à dire lors d’adaptations des règles de Schengen, et qu’elle ne devrait adopter une
modification de l’accord que si le Conseil fédéral, les chambres et, en cas de
référendum, le peuple, l’acceptaient. Il s’est défendu, en dernier lieu, de voir dans ces
accords les prémices d’une adhésion à l’UE: selon lui, la Suisse bénéficierait, au travers
de cette association aux accords de Schengen/Dublin taillée sur mesure, des avantages
de Schengen et de Dublin sans pour autant devoir adhérer à l’UE.

Le conseiller fédéral Christoph Blocher, très réticent face à ces accords, les a soutenus
du bout des lèvres lors du lancement de la campagne. Lors d’une réunion
commémorative de la fin de la Seconde Guerre mondiale, organisée par l’UDC au mois
de mai, le conseiller fédéral a joué avec les limites de la collégialité gouvernementale en
s’en prenant à la manière dont le Conseil fédéral menait campagne. Se désolidarisant
des prises de position de ses collègues, il a notamment fait l’apologie des frontières
helvétiques.

Votation du 5 juin 2005

Participation: 56,6%
Oui: 1 477 260 (54,6%)
Non: 1 227 042 (45,4%)

– Oui: PS, PRD, PDC, Verts, PL, PEV, PCS; Economiesuisse, USS, USAM.
– Non: UDC (2*), DS, Lega, UDF, PdT; ASIN.
* Recommandations différentes des partis cantonaux

L’analyse VOX a montré que le vote a été déterminé par les mêmes facteurs que dans
d’autres votations de politique européenne. Au niveau géographique, et en
comparaison avec la votation sur l’EEE de 1992, l’on constate un rapprochement entre
la Suisse romande et la Suisse alémanique dû à deux facteurs: d’une part, le taux
d’acceptation des Romands vivant à la campagne a fortement diminué depuis 1992
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(53% de oui contre 71% en 1992), d’autre part, l’approbation des accords par les
alémaniques vivant dans les grandes villes a nettement augmenté (72% de oui contre
53% en 1992). Ensuite, par rapport à la stratification sociale, les couches sociales les
plus aisées, c’est-à-dire les personnes avec un niveau de formation et un revenu
mensuel élevés ainsi que les cadres et les professions libérales, ont été plus favorables
aux accords. Plus encore que ces facteurs socio-démographiques, les variables
politiques ont fortement influencé le vote. Au niveau politique, on constate que le mot
d’ordre des tous les partis gouvernementaux a majoritairement été suivi par leurs
sympathisants respectifs. Ainsi, 92% des partisans de l’UDC ont rejeté les accords, alors
qu’une nette majorité des personnes se déclarant proches du PS (82%), du PRD (79%)
et du PDC (72%) les a acceptés. L’étude a encore montré que les motifs avancés par les
votants pour justifier leur décision montre que les partisans des accords ont surtout
été guidés par leur désir de s’ouvrir vers l’Europe, de coopérer et d’éviter l’isolement,
alors que les opposants ont plutôt fondé leur choix sur la crainte, que ce soit d’une
adhésion par la porte de service, d’une augmentation de l’immigration et de la
criminalité ou d’une perte de sécurité. 19

Les arguments des opposants ont été différents suivant les acteurs. En effet, l’UDC a
décidé de combattre le milliard francs destiné à financer l’effort de cohésion au sein
de l’UE élargie, avant tout en raison du mode de financement choisi par le Conseil
fédéral, c’est-à-dire officiellement pour des raisons de pure politique financière (cette
vision des choses n’a pas été unanime au sein de l’UDC, l’aile dure du parti évoquant
des arguments plus anti-européens et s’opposant au principe même de la contribution
à la cohésion de l’UE). A ce titre, les démocrates du centre ont plaidé pour un
financement de la contribution de cohésion qui soit entièrement compensé par des
baisses dans les budgets du DFAE et du DFE, afin que celle-ci ne coûte rien aux
contribuables. Les DS et l’ASIN ont avancé des arguments plus anti-européens : pour
ces derniers en effet, il était stupide d’aider des pays qui deviendraient les concurrents
de la Suisse dans le futur. Le Conseil fédéral, qui a mené campagne avec 3 conseillers
fédéraux (Micheline Calmy-Rey, Doris Leuthard et Hans-Rudolf Merz), n’a pas manqué
de réfuter ces divers arguments. Les trois conseillers fédéraux ont en effet vanté les
mérites politiques et économiques du projet. Ils ont notamment insisté sur le fait qu’il
n’en découlerait pas de charge supplémentaire pour le contribuable suisse, ni de
nouvelle dette pour l’Etat. Les partisans de la contribution suisse à la cohésion de l’UE
ont insisté plus particulièrement sur l’intérêt que représentaient les nouveaux
membres de l’UE pour l’économie suisse, tout en soulignant que la menace que
constituerait un refus de cette contribution : il mettrait en effet en danger des années
de négociations bilatérales avec l’UE, mais également les négociations à venir (dans le
domaine de l’électricité notamment). 20

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 27.09.2006
ELIE BURGOS

En juin, une initiative parlementaire du groupe UDC demandant que la Suisse retire sa
demande d’adhésion auprès de Bruxelles a été rejetée par le Conseil national par 109
voix contre 54. La CPE-CN a recommandé de rejeter le texte par 13 voix contre 8. Seule
l’UDC a soutenu le texte. Les opposants ont estimé qu’il était superflu de péjorer
inutilement les relations avec l’UE dans une période où la Suisse se trouvait en difficulté
dans les discussions sur la politique fiscale et le secret bancaire. 21

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 30.04.2009
SÉBASTIEN SCHNYDER

Durant l’été, la visite de Doris Leuthard à Bruxelles et la perspective de la publication du
rapport sur la politique européenne en automne ont relancé le débat sur l’adhésion à
l’UE. Si les avis divergent sur le fond, l’ensemble des acteurs ont estimé que la situation
de la Grèce a rendu politiquement très invraisemblable une adhésion à court terme.
Ainsi, l’UDC s’est opposée à tout rapprochement avec l’UE arguant que la Suisse
perdrait sa souveraineté. Le PS et les écologistes se sont eux montrés favorables à une
adhésion à l’UE avec conditions, considérant qu’elle permettrait des avancées à
différents niveaux malgré les tendances néolibérales à l’œuvre. Le PLR a prôné la
continuation de la voie bilatérale. La conférence des gouvernements cantonaux s’est
elle montrée favorable à un accord-cadre avec l’UE tout en rejetant une reprise
automatique. Elle a estimé que ce dernier est une bonne solution et peut répondre à
leur perte d’autonomie dans la reprise du droit européen. Avenir Suisse a considéré
qu’une adhésion à l’espace économique européen ou à l’UE sont les meilleures
solutions. Economiesuisse a estimé qu’il n’y a pas d’alternative à la voie bilatérale.
L’USAM a souligné que les petites et moyennes entreprises n’ont pas forcément les
mêmes intérêts que l’industrie, l’agriculture ou la finance. L’Union suisse des

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 06.10.2010
SÉBASTIEN SCHNYDER
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professions libérales (USPL) s’est alignée sur la position de l’UE et a affirmé que la
position réactive de la Suisse pénalise certaines professions et certains pans de
l’économie helvétique. 22

Une initiative populaire intitulée « Pour un moratoire sur l’adhésion à l’UE » a été
lancée par un comité exclusivement alémanique mené par un élu radical zurichois et
des sympathisants de l’UDC et du PLR. Elle demande l’instauration d’un moratoire de
dix ans empêchant la Confédération d’engager des négociations, et dont la
prolongation est soumise à votation. Le comité d’initiative prétend réagir de la sorte
aux pressions de l’UE et éviter une adhésion de fait sans que la population ne puisse se
prononcer. Le PLR et l’UDC s’en sont distanciés. 23

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 24.11.2010
SÉBASTIEN SCHNYDER

Ebenfalls im Bereich der Zinsbesteuerung forderte die SVP-Fraktion den Bundesrat mit
einer Motion auf, Zinserträge von deutschen Staatsbürgern zurückzubehalten. Sie
begründete dies mit dem Handeln der deutschen Regierung im Zusammenhang mit
illegal erworbenen Schweizer Bankdaten. In seiner Stellungnahme kritisierte der
Bundesrat das Verhalten der deutschen Regierung scharf, entgegnete aber auf den
SVP-Vorstoss, mit dem wichtigsten Handelspartner der Schweiz sei primär eine
Verhandlungslösung anzustreben. Zudem würde ein solcher Rückbehalt von Geldern
eine völkerrechtliche Vertragsverletzung bedeuten. Eine Nationalratsmehrheit folgte
der Landesregierung und lehnte die Motion mit 117 zu 60 Stimmen ab. 24

MOTION
DATUM: 09.06.2011
ANITA KÄPPELI

Ein ähnlicher Vorstoss der SVP-Fraktion forderte den Rückbehalt der Zinserträge von
italienischen Bankkunden, da Italien die Schweiz auf eine Liste der Steuerparadiese
gesetzt hatte. Aber auch diese Motion fand im Nationalrat keine ausreichende
Zustimmung und wurde mit 102 zu 77 Stimmen verworfen. 25

MOTION
DATUM: 09.06.2011
ANITA KÄPPELI

Ebenfalls in der Sondersession wurde der SVP-Vorstoss für einen Rückzug des EU-
Beitrittsgesuchs beraten. Nebst einer prinzipiellen Ablehnung eines Schweizer Beitritts
argumentierte die Partei, dass sich auch der Bundesrat für die Weiterführung der
bilateralen Beziehungen mit der EU ausgesprochen und sich damit klar gegen das 1992
in Brüssel deponierte Beitrittsgesuch positioniert hätte, was den Rückzug des Gesuchs
zur folgerichtigen Handlung machen würde. Der Bundesrat riet dennoch zur Ablehnung
des Vorstosses, der Rückzug des Antrags sei unnütz und das hängige Beitrittsgesuch
beeinträchtige den Bilateralismus nicht. Die Mehrheit des Nationalrates war derselben
Ansicht und lehnte die Motion deutlich ab. 26

MOTION
DATUM: 09.06.2011
ANITA KÄPPELI

Im Rahmen der ausserordentlichen Session zur Europapolitik und den Bilateralen III
stand im Nationalrat im Juni eine Motion der SVP zur Diskussion, mit welcher der
Bundesrat zu einer ausführlichen Analyse der Folgen des Schengen/Dublin-Beitritts
für die Schweiz verpflichtet werden sollte. Darin hätten insbesondere die
Konsequenzen in den Bereichen Finanzen und Personal dargelegt werden müssen. Bis
zur Vorlage dieser Studie durch den Bundesrat sollte nach Ansicht der SVP-Nationalräte
ein Moratorium für Weiterentwicklungen im Schengener Vertragsbereich gelten. Der
Vorstoss wurde mit 95 zu 86 Stimmen knapp abgelehnt. Die unterlegenen Befürworter
setzten sich sowohl aus SVP- und Mitte-Parlamentariern als auch aus der Mehrheit der
Grünen Fraktion zusammen. 27

MOTION
DATUM: 09.06.2011
ANITA KÄPPELI

Ebenfalls keine Mehrheit fand eine andere Motion der SVP-Fraktion, welche von der
Landesregierung eine rechtliche Anpassung im Bereich der Visumserteilung forderte,
um die staatliche Souveränität wieder herzustellen. Bei Bedarf sollte nach Ansicht der
Schweizer Volkspartei auch das Schengener Abkommen gekündigt werden. Der Partei
gelang es aber nicht, über die Parteigrenze hinaus Parlamentarier für ihr Anliegen zu
gewinnen, weshalb die Motion verworfen wurde. 28

MOTION
DATUM: 09.06.2011
ANITA KÄPPELI
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Im Juni diskutierte der Nationalrat im Rahmen der ausserordentlichen Session
Europapolitik und Bilaterale III Vorstösse in verschiedensten thematischen Feldern mit
europapolitischem Bezug. Die parlamentarischen Vorstösse stammten zu über der
Hälfte aus der SVP-Fraktion. 29

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 10.06.2011
ANITA KÄPPELI

Die SVP teilte im Mai mit, sie wolle eine Initiative zur Begrenzung der Zuwanderung
lancieren, welche möglicherweise eine Neuverhandlung der Personenfreizügigkeit mit
der EU mit sich bringen könnte. Die Partei begründete ihr Vorhaben mit der
mangelnden Steuerung der Zuwanderung durch die Schweiz und der verlorenen
Souveränität in diesem Bereich. Der Entscheid der Parteileitung wurde an der
Delegiertenversammlung Ende Mai einstimmig angenommen. Die Initiative „gegen
Masseneinwanderung“ wurde daraufhin offiziell Ende Juli lanciert und diente der
Volkspartei als wichtiges Mittel im Wahlkampf. 30

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 26.07.2011
ANITA KÄPPELI

Dans le cadre des développements de l'acquis de Schengen, le Conseil fédéral a
demandé, début avril, au parlement d'approuver un arrêté fédéral sur l’échange de
notes entre la Suisse et l’UE concernant la reprise du règlement (UE) n° 1053/2013. Ce
règlement vise à créer un mécanisme d'évaluation et de contrôle de l'acquis Schengen
afin de garantir une intervention plus efficace en cas de problèmes liés à la législation
Schengen.
Lors de la session d'été, le Conseil des États s'est prononcé sans discuter à l'unanimité
en faveur de cet arrêté fédéral. En revanche, il y a eu matière à discussion au sein du
Conseil national. En effet, une minorité UDC (Golay (mcg, GE), Borer (udc, SO),
Bortoluzzi (udc, ZH), Fehr (udc, ZH), Geissbühler (udc, BE), von Siebenthal (udc, BE))
s'est opposée à l'entrée en matière. Le Conseiller national Golay (udc, GE) a exprimé ses
doutes concernant l'efficacité de ce mécanisme d'évaluation. Il a également souligné
que le groupe UDC n'avait pas l'intention de servir de marionnette à l'UE. Car bien que
la Suisse ait le droit de participer à cet échange, elle n'a aucun droit de vote
contrairement aux autres États Schengen. Le Conseil national n'a pas partagé l'opinion
de la minorité et s'est prononcé en faveur de l'arrêté fédéral par 125 voix contre 55 et
13 abstentions. 
Lors du vote final le 26 septembre, les deux Chambres ont donné leur feu vert. Le
Conseil des États par 41 voix contre 2 et 2 abstentions, le Conseil national par 124 voix
contre 63 et 10 abstentions. 31

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 26.09.2014
CAROLINE HULLIGER

Im Oktober 2013 hatte die APK-NR Stellung zur Verhandlungsposition der Schweiz
hinsichtlich des institutionellen Abkommens mit der EU bezogen. Insbesondere
verlangte sie vom Bundesrat, der EU vier Punkte darzulegen: 1. Die Schweiz wolle der EU
weder direkt noch indirekt beitreten. 2. Die Schweiz unterhalte zwar vertragliche
Beziehungen zur Regelung des Marktzutritts, wolle aber nicht Teil des europäischen
Binnenmarkts werden. 3. Die Schweiz sei nicht bereit, Verträge abzuschliessen, welche
ihre Souveränität beeinträchtigen und würde europäisches Recht nicht automatisch
übernehmen und sich damit EU-/ oder EWR-Gerichtsbarkeit unterstellen. 4. Das seit
1992 bestehende Beitrittsgesuch der Schweiz zur EU sei als gegenstandslos zu
betrachten. 
Mit der Motion «Strategische Positionen zum Verhältnis der Schweiz zur Europäischen
Union» forderte die SVP-Fraktion im Oktober 2013 den Bundesrat dazu auf, die vier
oben genannten Kommissionsbeschlüsse der EU aktiv mitzuteilen und in den
Verhandlungen konsequent zu vertreten. Für die SVP sei es von Bedeutung, dass das
Parlament, der Bundesrat und die Verwaltung diese strategischen Positionen
verinnerlichten und damit Klarheit in Fragen der schweizerischen Souveränität
geschaffen werden könne. 
Der Bundesrat beantragte die Annahme der Motion, da die Forderungen der Motion
sich mit der Haltung des Bundesrats deckten und in den laufenden Verhandlungen
eingebracht würden. Er hob jedoch auch hervor, dass er der EU gegenüber die
Bedeutung des guten und stabilen Verhältnisses und die wirtschaftliche Prosperität
betonen werde. 
Eigentlich hätte die Motion bereits in der Frühjahrssession 2014 im Nationalrat
bearbeitet – und aufgrund der Zustimmung des Bundesrates stillschweigend
angenommen – werden sollen, doch aufgrund der Bekämpfung durch Martin Naef (sp,
ZH) kam es in der Sondersession im Mai 2015 zu einer Debatte. Martin Naef bat die
Mitglieder des Nationalrats um die Ablehnung der Motion, da diese keinen
konstruktiven Beitrag zur Lockerung des angespannten bilateralen Klimas darstelle. Eine

MOTION
DATUM: 06.05.2015
AMANDO AMMANN

01.01.65 - 01.01.21 10ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



zusätzliche «Baustelle» brauche es nach dem 9. Februar 2014 (Annahme der
Masseneinwanderungsinitiative) nicht, so Naef. EDA-Departementschef Didier
Burkhalter verteidigte allerdings das Anliegen der Motion und empfahl es zur Annahme,
präzisierte jedoch auch, dass es zwar keine automatische aber zumindest eine
dynamische Übernahme europäischen Rechts unter Achtung des Schweizer Systems
gäbe. Der Nationalrat nahm alle vier Punkte der Motion mit deutlicher Mehrheit an, nur
zur Ziffer 3 (die Übernahme von EU-Recht) fiel der Entscheid mit 97 zu 91 Stimmen (bei
2 Enthaltungen) knapp aus. 32

Si, pour le Conseil fédéral, le projet d'accord-cadre avec l'UE est en grande partie
favorable à la Suisse et conforme au mandat de négociation, il juge également
prématuré de procéder à sa signature, et ce notamment en raison de questions
relatives aux mesures d'accompagnement ou à la directive sur le droit des citoyens de
l'UE qui demeurent sans réponse. L'exécutif national a donc annoncé, au début du mois
de décembre 2018, son intention de soumettre le texte de l’accord institutionnel à
consultation auprès d'acteurs politiques et économiques. Dans le contexte de la libre
circulation des personnes, le Conseil fédéral estime en effet insuffisants les trois types
de mesures d'accompagnement garantis par le texte de l'accord – délai d’annonce
préalable fixé à quatre jours ouvrables dans les secteurs à risques, dépôt d’une garantie
financière proportionnée pour les prestataires de service n’ayant pas respecté leurs
obligations financières et demande de documents aux prestataires de services
indépendants également basée sur les risques. Autre point de litige, la Suisse souhaite
que l'accord mentionne de façon explicite l'exception à la reprise de la directive
relative au droit des citoyens, alors que l'UE penche pour la reprise de ladite directive à
l'échelle helvétique. Dans son communiqué de presse, la Direction des affaires
européennes (DAE) précise que le champ d'application de l'accord négocié concerne
les cinq accords d'accès au marché relatifs à la libre circulation des personnes, aux
transports terrestres, au transport aérien, aux obstacles techniques au commerce
(ARM) et à l’agriculture, ainsi que les futurs accords d’accès au marché, à l'exemple de
l’accord sur l’électricité en discussion. Sous réserve de certaines exceptions, une
reprise automatique du droit européen n'est pas envisagée. Tout développement du
droit de l'UE fera ainsi «l’objet d’une décision indépendante de la Suisse dans le plein
respect de ses procédures législatives». En ce qui concerne le règlement des
différends, le texte soumis à consultation ne prévoit aucunement la mise en place
d'une institution supranationale, mais envisage plutôt «un mécanisme de règlement des
différends basé sur un tribunal arbitral paritaire».
«Berne joue la montre avec l'Union européenne», titre la Tribune de Genève au
lendemain de l'annonce du Conseil fédéral, se demandant si la consultation en question
ne s'apparente pas à un «exercice alibi», tant et si bien qu'en l'état, l'accord
constitutionnel négocié avec l'UE ne recueille les faveurs ni du PS, ni de l'UDC. Selon le
quotidien genevois, la décision du Conseil fédéral présente toutefois des points
positifs: les nouvelles conseillères fédérales Karin Keller-Sutter et Viola Amherd
prendront notamment part au verdict final, et si votation il devait y avoir, celle-ci se
tiendrait après les élections fédérales d'automne 2019. La presse helvétique s'interroge
également sur la réaction du voisin européen et des éventuelles représailles, à
l'exemple de l'équivalence boursière que la Suisse pourrait ne pas obtenir. «Nous ne
sommes pas sous pression!», a rétorqué le ministre des Finances Ueli Maurer en
conférence de presse. Néanmoins, le Conseil fédéral a une fois de plus fait savoir que la
Suisse remplit intégralement les conditions exigées pour la reconnaissance de
l’équivalence boursière suisse selon MIFIR 23, tout en appelant à une avancée dans ce
sens de la part de l'Union européenne. 33

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 07.12.2018
AUDREY BOVEY

Im März 2020 verlangte die SVP-Nationalratsfraktion mittels einer Motion die
Nichtunterzeichnung des Horizon-Europe-Abkommens, sofern dieses eine
Verlängerung der Guillotine-Klausel hinsichtlich des Personenfreizügigkeitsabkommens
enthalte. Die Fraktion verwies in ihrer Begründung darauf, dass das 8. EU-
Forschungsprogramm, Horizon 2020, vertraglich von der Einhaltung des
Personenfreizügigkeitsabkommens abhängig gemacht worden sei. Da das
Forschungsabkommen aber laut EDA ein Kooperations- und kein
Marktzugangsabkommen ist, forderte die SVP-Fraktion, dass man dieses losgelöst von
der Personenfreizügigkeit verhandeln und abschliessen müsse. Der Bundesrat
widersprach dieser Darstellung und hielt in seiner Stellungnahme fest, dass die
umfassende Beteiligung der Schweiz als assoziierter Staat am EU-
Forschungsrahmenprogramm auf dem Abkommen über die wissenschaftliche und
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technologische Zusammenarbeit fusse. Dieses gehöre, wie auch das FZA, zu den
Bilateralen I, müsse aber als einziges dieser Abkommen für jede Programmgeneration
erneuert werden. Wie schon bei den Verhandlungen über die Bilateralen I habe die EU
auch 2014, bei der Unterzeichnung des Horizon-2020-Pakets, die Verknüpfung mit dem
FZA als unabdingbare Voraussetzung festgelegt. Da der Bundesrat eine nahtlose
Weiterführung des Programms beabsichtige, beantragte er die Ablehnung der Motion. 
Die Motion wurde zwei Jahre später in der Frühjahrssession 2022 im Nationalrat
behandelt. Bundesrat Parmelin hob die Bedeutung der Schweizer Assoziierung an
Horizon Europe für die Forschungslandschaft und für die Unternehmen des Landes
hervor. Der Bundesrat wolle die Verhandlungen über eine neuerliche Assoziierung
alsbald aufnehmen und das ohne Einschränkungen des eigenen Handlungsspielraums.
Die SVP-Fraktion stimmte geschlossen für ihre Motion, alle anderen Fraktionen
dagegen, womit der Vorstoss mit 141 zu 50 Stimmen abgelehnt wurde. 34

Im September 2020 forderte Thomas Aeschi (svp, ZG) den Bundesrat mittels einer
Motion dazu auf, das institutionelle Abkommen mit der EU nicht zu unterzeichnen, das
Vorhaben abzuschreiben und die EU darüber zu informieren. Eine inhaltlich identische
Motion wurde zeitgleich von SVP-Ständerat Werner Salzmann (svp, BE; Mo. 20.3993)
eingereicht. Zusammen mit zwei weiteren Motionen der SVP-Fraktion (Mo. 20.3985)
und von Hannes Germann (svp, SH; Mo. 20.3991) lancierte die SVP damit einen
koordinierten Angriff auf das institutionelle Rahmenabkommen. Für Aeschi war das
Abkommen nicht mit den Schweizer Landesinteressen vereinbar. Er führte in seiner
Begründung sieben Punkte auf, an denen er sich störte, und zwar namentlich: die
Übernahme von EU-Recht in zentralen Politikbereichen; die «Unterordnung» des
vorgesehenen Schiedsgerichts unter den EU-Gerichtshof; die Ermächtigung der EU,
verhältnismässige Sanktionen gegenüber der Schweiz erheben zu dürfen; die Zahlung
von «jährlich hunderten von Millionen Franken an die EU»; die «Super-Guillotine»,
welche dazu führe, dass mit der Kündigung des Abkommens nach sechs Monaten alle
bisherigen und zukünftigen EU-Marktzugangsabkommen automatisch dahinfielen,
wobei für die bestehenden fünf Marktzugangsabkommen ein Konsultationsprozess von
drei Monaten zur Lösungsfindung vorgesehen ist; die EU-Beihilferegeln, welche auch
für das Freihandelsabkommen zwischen der Schweiz und der EU gelten würden und
schliesslich das «Vetorecht» der EU gegen Schweizer Volksentscheide in Bereichen, in
denen die EU die alleinige Rechtssetzungskompetenz besitzt. Aeschi verlangte, dass die
Schweiz stattdessen ihre «bewährte Wirtschaftspolitik» fortsetze, bei der man
Beziehungen im gegenseitigen Interesse pflege. Des Weiteren schlug er vor, sich
mithilfe eines Revitalisierungsprogramms gegen allfällige Gegenmassnahmen der EU bei
Ablehnung des Rahmenabkommens zu wappnen. Der Bundesrat hielt sich in seiner
Stellungnahme knapp und verwies auf die Kooperation mit Kantonen und Sozialpartnern
zur Erarbeitung breit abgestützter Lösungen für die zu klärenden Punkte im
Rahmenabkommen. Laut Bundesrat werde man das Abkommen nur unterzeichenn,
wenn für die offenen Punkte zufriedenstellende Lösungen vorlägen. Er beantragte die
Ablehnung der Motion. 35
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Im September 2020 reichten die SVP-Fraktion im Nationalrat und Hannes Germann
(svp, SH; Mo. 20.3991) im Ständerat jeweils die Motion «Kein InstA-Hüftschuss ohne
Klärung der offenen Punkte» ein, die den Bundesrat damit beauftragen wollte,
sicherzustellen, dass die angefragten Klärungen zum institutionellen Rahmenabkommen
mit der EU verbindlich im Vertragstext festgehalten werden. Die Annahme der Motionen
der WAK-NR (Mo. 19.3420) und der WAK-SR (Mo. 19.3416) hätten verdeutlicht, dass die
Klärungen bezüglich staatlicher Beihilfen, Lohnschutzniveau und Unionsbürgerrichtlinie
notwendig seien. In den Augen der SVP schien es jedoch so, dass sich der Bundesrat mit
unverbindlichen Erklärungen der EU zufriedenstellen lassen würde, obwohl eine
Anpassung im Vertragstext notwendig wäre. In seiner Stellungnahme ging der Bundesrat
kaum auf die geäusserte Kritik ein und verwies stattdessen darauf, dass er mit den
Kantonen und Sozialpartnern zusammengearbeitet habe, um breit abgestützte
Lösungen für die noch zu klärenden Punkte zu finden. Man werde das Abkommen nur
dann unterzeichnen, wenn zufriedenstellende Lösungen vorlägen, was auch
voraussetze, dass die Lösungen bilateral verbindlich sein müssten. Ob die
Rechtssicherheit jedoch durch eine Änderung des Abkommenstexts oder eine dem
Abkommen beigelegte Erklärung gewährleistet würde, sei nicht entscheidend. Folglich
beantragte der Bundesrat die Ablehnung beider Motionen. 36
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Beziehungen zu internationalen Organisationen

A coté des partis et des associations économiques, de nombreux comités, en faveur ou
contre le traité EEE, réunissant des personnalités publiques, ont vu le jour aux niveaux
national et cantonal. Au début de l'été a eu lieu la fondation du principal comité
d'opposition: le «Comité d'action contre la tutelle de I'EEE et de la CE – pour une
Suisse ouverte au monde», présidé par W. Frey (udc, ZH) et J.P. Bonny (prd, BE) et
composé d'une quarantaine de députés nationaux, dont seulement trois romands – 20
démocrates du centre, huit radicaux, sept automobilistes, cinq démocrates suisses, 3
membres de la Lega dei Ticinesi, 1 libéral et le représentant de l'Union démocratique
fédérale –, et de représentants du monde économique. 37
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